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 Structures cantonales

Compétences dans le domaine de l’asile dès 
janvier 2012

Les compétences régionales d’encadrement dans 
le domaine de l’asile seront apurées en 2012 dans 
tout le canton. Dès janvier, il n’y aura plus que 
quatre organismes responsables, mandatés par 
le Service cantonal des migrations. Leur territoire 
d’activité correspond aux régions administratives 
du canton.

L’association ABR (Asile Bienne et région) devient respon-
sable du Jura bernois ainsi que du Seeland. Elle hérite ainsi 
du mandat du SSEVT (Syndicat du service de l’emploi de 
la Vallée de Tavannes) dont le bureau est à Moutier. Une 
partie de la prise en charge se fera depuis Reconvilier.
Par ailleurs, ABR cède les centres d’accueil de réfugiés de 
l’Oberland – Freyberg à Hondrich, Krone à Unterseen et 
Rugen à Matten – avec leur personnel à la Coordination 
de l’asile de Thoune, qui assure ainsi tout l’encadrement 
pour la région administrative de l’Oberland.
Dans le Mittelland, la Ville de Berne reprend les tâches en 
matière d’asile des communes de Köniz et Muri. Le centre 
de compétences Intégration de Berne gérera les activités 
de Köniz et le site de Tannental à Muri sera maintenu. La 

Ville de Berne gardera la plupart des collaborateurs actu-
els.
L’aide aux réfugiés de l’Armée du Salut reste comme 
jusqu’ici compétente pour le reste de la région Berne-
Mitteland et pour tout l’Emmental et la Haute-Argovie, et 
continuera à s’occuper de tous les centres de transit de ce 
territoire.

Hébergements collectifs

«Casa Alpina», centre fournissant des prestations en 
nature au col du Brünig, a fermé ses portes à fin septembre 
2011. Le service cantonal des migrations a réparti les 30 
requérants d’asile déboutés entre Aarwangen et Gampe-
len.
Suite à la hausse des demandes d’asile, deux abris de pro-
tection civile ont rouvert leurs portes. Le centre de Siloah 
à Gümligen (80 places) est à nouveau en activité depuis 
la mi-octobre, suivi de celui de Krauchthal (60 places) à la 
mi-novembre. L’aide aux réfugiés de l’Armée du Salut gère 
ces deux structures.
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